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Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 20/06/2025

Contexte et constats

Publié sur
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rue du trou aux serpents

57000 Metz

Références : METZ_LORCA_2025-06-30_RAPVI_MH_01646
Code AIOT : 0006201563

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 20/06/2025 dans l'établissement LORCA
implanté rue du trou aux serpents 57000 Metz. L'inspection a été annoncée le 18/06/2025. Cette
part ie  «  Contexte  et  constats  »  est  publ iée  sur  le  s i te  internet  Géor i sques  (
https : / /www.geor i sques .gouv . f r /  ) .

La visite a pour objet de s’assurer du respect de certaines dispositions de l’arrêté ministériel Silos
du 29 mars 2004 modifié.

Cette visite porte sur la prévention des risques accidentels (incendie, explosion).

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
LORCA•
rue du trou aux serpents 57000 Metz•
Code AIOT : 0006201563•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

La coopérative LORCA, située sur le nouveau port de Metz, est autorisée au titre de la rubrique
n°2160-2-a (190 000 m3). Elle exploite également un silo soumis à déclaration au titre de la rubrique
n°2160-1-b (13 333 m3). Ces silos sont considérés comme "sensibles" car il s'agit de silos portuaires
et ils présentent des zones d'effet pouvant impacter des tiers.
En application de la réglementation des installations classées,  l'établissement est réglementé
notamment par :
- l'arrêté préfectoral n°99-AG/2-272 du 13 octobre 1999 modifié ;
- l'arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié relatif à la prévention des risques présentés par les
silos  de  céréales,  de  grains,  produits  alimentaires  ou  tout  produit  organique  dégageant  des
poussières  inflammables.

Thèmes de l'inspection :
•     ATEX

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...


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Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1

Aires de
chargement et

de
déchargement

Arrêté Ministériel du 29/03/2004,
article 12

Sans objet

2
Nettoyage des

installations
Arrêté Ministériel du 29/03/2004,

article 13
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats n'appellent pas de remarque de la part de l'inspection.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Aires de chargement et de déchargement
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/03/2004, article 12
Thème(s) : Risques accidentels, Poussières
Prescription contrôlée :

[...]

Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est déterminée de manière à
retenir au mieux les corps étrangers.
Les aires de chargement et de déchargement sont :

- soit suffisamment ventilées de manière à éviter la création d’une concentration de poussières de

50 g/m3 (cette solution ne peut être adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage ou
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de nuisances pour les milieux sensibles) ;
- soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration.

Ces aires doivent être régulièrement nettoyées.

Constats :

Lors de la visite, l'inspection a constaté que :
-  Les 2 aires de déchargement comportant les fosses 1 à 3 pour la première et 4 à 6 pour la
deuxième sont extérieures aux silos et ouvertes à l'avant et à l'arrière pour laisser passer les
camions. Un déchargement de céréales a été réalisé au cours de la visite, il n'a pas été constaté de
nuisances suite à cette opération.
- L'aire de chargement, située à proximité de ces fosses, est ouverte à l'avant et à l'arrière et
apparaît suffisamment ventilée. Aucun chargement de céréales n'est en cours au moment de
l'inspection.
Les aires sont propres et ne suscitent pas d'observation.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Nettoyage des installations
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/03/2004, article 13
Thème(s) : Risques accidentels, Organisation
Prescription contrôlée :

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés des
poussières recouvrant les sols, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les
appareils et équipements et toutes les surfaces susceptibles d’en accumuler.

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l’exploitant et est précisée dans
les procédures d’exploitation.

Le nettoyage est réalisé à l’aide d’aspirateurs ou de centrales d’aspiration. Ces appareils doivent
présenter toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l’incendie ou l’explosion.

Le recours à d’autres dispositifs de nettoyage tels que l’utilisation de balais ou d’air comprimé
doit être exceptionnel et doit faire l’objet de consignes particulières.

Constats :

Lors de la visite, l'inspection a constaté que :
- la procédure de nettoyage des locaux (mise à jour au 2 février 2025) est présente dans la salle de
commande des silos ;
- le registre de nettoyage, composé d'une fiche par mois pour la période hors moisson et d'une
fiche par semaine pour la période de moisson (juillet, août) est correctement rempli (zone à
nettoyer, date de réalisation, agent en charge du nettoyage).

La procédure précise que des rondes sont réalisées afin de déterminer le niveau de propreté
(cotation de 1 à 4)  de chaque zone. Chaque zone est affectée d'un coefficient prédéfini  en
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fonction du risque qui lui est associé. En multipliant ces deux coefficients, l'exploitant obtient une
note qu'il définit comme la note "temps d'action du délai de nettoyage". Cette note indique sous
quel délai la zone doit être nettoyée.
L'inspection a contrôlé l'état d'empoussièrement des zones détaillées dans le tableau ci-dessous :

Lieu Constats sur site F r é q u e n c e  d e
n e t t o y a g e

Dernier nettoyage

LORCA 7 niveau 7 A b s e n c e  d e
pouss ières  au  sol
( m a r q u e  p e i n t e
visible)  et  au-dessus
des  équipements.
Présence d'un réseau
d ' a s p i r a t i o n
c e n t r a l i s é .

F r é q u e n c e  d e
n e t t o y a g e  e n
fonction des constats
des rondes.
Dern ières  rondes
réalisées les 14 mai et
16 juin 2025

Le 19 juin 2025.

LORCA  7  niveau  4
(TB13  et  TB14)

A b s e n c e  d e
pouss ières  au  sol
( m a r q u e  p e i n t e
visible).  Présence de
2-3 cm de poussières
a u  b o u t  d u
t r a n s p o r t e u r  à
bande. Présence d'un
réseau  d'aspiration
centralisé.

F r é q u e n c e  d e
n e t t o y a g e  e n
fonction des constats
des rondes.
D e r n i è r e  r o n d e
réalisée  le  16  juin
2025 :  évaluation du
délai  de  nettoyage
s o u s  1 0  j o u r s
( c o t a t i o n  1 2 ) .

L e  2 3  j u i n  2 0 2 5
( p h o t o s
c o m m u n i q u é e s  à
l ' i n s p e c t i o n  p a r
courriel  du  23  juin).

Type de suites proposées : Sans suite


